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vos êtes content?

- Bogre aye. Mains, dites-voûere, vos
m'èz r 'tioujû ènne aroye de fanne.
- Qu 'ât-ce que vosfait dire çoli?
- Poètche que, mitnaint, i comprends
to

vous êtes content?

- Et comment! Mais, dites-moi, vous
m'avez cousu une oreille de femme.

- Qu'est-ce qui vous fait dire cela?

- Parce que, maintenant, je comprends
tout.

ÏN STÈRE DE BÔS D'FÔ.
Bernard Chapuis (JU)

L'histoire se passe à une époque où on se chauffait au bois et où il était interdit
de manger de la viande le vendredi. Les confesseurs infligeaient d'étranges
sanctions. ^ stère de bois de chauffage

Un bûcheron avait mangé de la viande

un vendredi. Cela ne se faisait pas en

ce temps-là. C'était risquer l'enfer.
- Il faut que tu ailles te confesser, lui
dit sa femme.
Notre bûcheron s'engouffre dans le
confessionnal.

- J'avais pris du lard pour mon casse-
croûte. Je ne m'étais pas souvenu
qu'on était vendredi. Tant pis, me
suis-je dit, il est là, je ne vais pas le

rapporter à la maison. J'en ai piqué
de petits morceaux au bout d'une
baguette, je les ai grillés sur le feu.
C'était bon, vous pouvez me croire.
Je n'ai pas fait de mal, non?

- Oh que si, c'est un grand péché.
Tu as offensé le Bon Dieu. Pour ta
pénitence, te me rapporteras un stère
de bois.
Le bûcheron ramène un petit char de

fagots à la cure
- Mais, Arsène, tu trompes le Bon
Dieu! Je t'ai dit du bois.

- Si des fagots, ce n'est pas du bois,
alors du lard ce n'est pas de la viande.

ïn stère de bôs d'fô

Ci copou aivaît mandgie d'lai tchie
ïn voirdi. Çoli n' se f'saîtp' aidonc.
C 'était ristçhaie l'enfie.
-Et'fâtallaiet'conféssaie, qu'yidit
saifanne.
Mon copou s'empitye dains lai boîte
és mentes.

-1 aivôspris di laidpo mai nonne. In '

m'étôsp 'seuvni qu 'c 'était ïn voirdi.
Taintpé, qu 'i m'se dit, él ât li, in'le
veusp 'raippoétchaie en l'hôtâ. Ien aî
pitiyé despoétchignats à bout d'ènne
voirdge, i les aî grillés ch ' le fûe, ço
qu 'c 'était bon, vospeutes me craire.

I n'aip 'faîtd'mâ, ou bïn?

- Oh chié, ç'ât ïn grand péché. T'aî
offensé l'Bon Due. Po taipéniteince,
te m'raippoétch 'rés ïn stère de bôs.

Le copou emmoène ïn tchairrat d'
féchïns en lai tiure.
- Mains, Arseinne, te trompes le Bon
Dûe! 11'aî dit di bôs.

- Se des féchïns ç' n'ât p 'di bôs, di
laid ç'n'âtp 'd'iai tchie.
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